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'1Lgambrt bes ieprésentllnts. 

S1L!I,"CE DU 19 FÉVRIER 1841. 

BAPPORT fai't pa,r .nt. Maertens , au nom de la commasston des 
natu ralisations, sur la demande dit sieur Paul-Virginie-César Roy. 

NATURALISATION ORDINAIRE. 

MESSIEURS, 

Le sieur Paul-Virginie-César Roy, pharmacien à Renaix, sollicite, par péti 
tion adressée à M. le ministre de la justice le 6 novembre 1838, la naturalisa 
tion ordinaire. 

Le pétitionnaire, né à Zutquerque (France), le 9 octobre 1795, habite la 
Belgique depuis le Hi septembre 181~ et a épousé en 1822, une Belge dout 
il a six enfants. C'est un homme laborieux, qui, au moyen de sa profession 
pourvoit honnêtement à l'entretien de sa famille. Il se distingue pal' une 
conduite privée et polilique irréprochable eL jouit de la considération géné 
rale dans la ville de Renaix, où il est établi depuis le 3 juin 1816. 

Le rapporteur, 
J. MAERTENS. 

Le président, 
DU BUS A.ÎNi. 


